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Revue de presse sur les drogues et les problèmes liés aux
toxicomanies et aux assuétudes

En quelques lignes, un compte rendu succinct des informations parues dans la presse
francophone ces trois derniers mois

L'actualité fait parfois bien les choses: alors que le
dossier central de ce Cahier est consacré au plaisir,
la une des journaux et magazines est consacrée à
une petite pilule bleue dispensatrice de plaisir: le
Viagra. Une fois de plus, il nous arrive des Etats-Unis
où il a détrôné une autre pilule du bonheur, vert et
blanc celle-là, le Prozac.

Découverte un peu par hasard en 1990, la firme
américaine Pfizer teste une molécule, le Sildénafil,
auprès d'insuffisants cardiaques. Les résultats ne
sont guère satisfaisants, mais des effets secondaires
inattendus attirent l'attention: chez certains patients,
le produit améliore l'érection! Viagra est né.

Contraction de Vigor et Niagara, cette nouvelle pilule
miracle ne peut être délivrée que sur ordonnance et
après un examen médical approfondi. En effet, les
risques de décès sont grands chez les patients
souffrant de maladies cardio-vasculaires et traités
avec des médicaments à base de nitrates. Mais qu'à
cela netienne. La rumeurfaitdéjà letourdu monde: il
est possible d'améliorer ses performances sexuelles.
Peu importe le prix - 10 dollars le comprimé - et les
risques -la mort parfois!

L'engouement est tel que, depuis son lancement sur
le marché en avril dernier, plus de 36.000
ordonnances ont déjà été délivrées ; 1,7 million
d'Américains l'ont testé, dont 80 % âgés de plus de 50
ans. Des septuagénaires, revigorés, quittent leur
femme, plus assez "dans le coup", pour des
"jeunettes" ; Bob Dole l'a essayé, il en est fort
satisfait, sa femme aussi d'ailleurs. A l'instar des
"rave party", on voit s'organiser des "Viagra party" !

Le produit suscite même l'apparition de bienfaiteurs:
un homme d'affaires américain a offert l'équivalent de
36 millions de francs belges en Viagra à des
personnes qui n'avaient pas les moyens de se le
payer!

Pour l'instant, cette pilule miracle n'est disponible,
légalement, qu'aux Etats-Unis et à Saint-Marin. Mais,
à condition de disposer d'une carte de crédit, on peut
se la procurer sur Internet. La folie gagne cependant
l'Europe. En France, plusieurs personnalités l'ont
essayé à la demande d'un grand magazine. En
Belgique, le médicament devrait être disponible à
l'automne ou au début de l'an prochain. Interrogée,
Magda de Galan renvoie prudemment à son collègue
Marcel Colla. L'inami précise que Pfizer ne souhaite

pas demander le remboursement du médicament qui
est cependant déjà testé dans certains hôpitaux du
pays.

De nombreux gouvernements ont déjà interdit le
produit. C'est le cas, notamment, du Vietnam, du
Brésil, des pays arabes. Par contre, le Vatican ne
s'est pas opposé à sa vente. Ailleurs, le marché noir
se développe. Des copies du médicament circulent,
notamment en Jordanie.

Ce médicament, qui n'est pas un aphrodisiaque,
comme le rappelle le fabricant, doit être ingéré
environ une heure avant que les effets
n'apparaissent. Mais déjà, les chercheurs planchent
sur une deuxième génération aux effets plus rapides.

Pour la petite histoire, de nombreux Belges profitent
déjà depuis longtemps des bienfaits de Viagra. Mais il
s'agit d'un homonyme, sans danger pour les
cardiaques celui-là puisqu'il s'agit d'un ... charcutier
anderlechtois !

Mais revenons à des préoccupations plus sérieuses.
Depuis la mi-avril, une circulaire du ministre de la
Justice invite tous les parquets du pays à faire de la
consommation du cannabis "la plus basse des
priorités". Il faut cependant préciser que la loi sur les
stupéfiants n'est pas modifiée et qu'il ne s'agit donc
nullement d'une "légalisation" (la détention de
cannabis reste un délit), mais bien d'une "tolérance
des drogues douces" ainsi que le précise le cabinet,
tolérance qui ne s'applique évidemment ni aux
revendeurs ni aux trafiquants ni, a fortiori, à la
consommation ou à la vente de drogues dures.

Une distinction sera établie entre la détention pour
consommation personnelle de produits dérivés du
cannabis et d'autres drogues illégales (héroïne,
cocaïne, XTC, ... ). Cette distinction est établie en
fonction du risque que fait courir pour la santé l'usage
de drogue.

Un procès-verbal sera dressé, sous une forme
simplifiée, au titre de "mise en garde" ; il sera
enregistré, imprimé, sauvegardé et conservé avec les
éventuelles annexes par le service de police
verbalisant. Les actes ultérieurs y seront joints.
L'officier de police judiciaire pourra cependant
s'écarter de cette procédure et dresser un procès-
verbal ordinaire s'il y a des indices de trafic, usage
problématique ou nuisance, ...
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Régulièrement, un listing des procès-verbaux sera
transmis au parquet. Le magistrat pourra alors, à
tout moment, les demander afin d'y donner suite ou
les mettre en relation avec d'autres faits déjà
connus.

Comme on le constate, ces directives sont floues et
les risques de dérapages ne sont pas à négliger. Il
n'y a pas de précision claire concernant l'usage privé
ni les quantités de cannabis que l'on peut détenir.
Dans un tel contexte, le rôle de la prévention n'est
pas facilité.

De tout temps, l'homme a toujours été à la recherche
du plaisir et du bonheur. Pour certains, cette
recherche passe par la prise de produits, licites ou
illicites, mais cette quête est bien souvent contrariée
par le législateur.

Enfin, signalons que, pendant trois jours, plus de 150
chefs d'Etats et de gouvernements se sont succédé
à la tribune des Nations Unies à New York "pour
affirmer leur volonté commune d'aboutir à un monde
sans drogue d'ici 2008".

Pour y parvenir, et pour la première fois, l'accent sera
mis sur la réduction de la demande. On s'attaquera

aussi à l'éradication des cultures illicites avec, en
parallèle, un développement alternatif, au problème
des précurseurs chimiques détournés de leur usage
pour fabriquer des produits de synthèse, au
blanchiment de l'argent sale et on privilégiera la
coopération judiciaire.

Mais toutes ces bonnes résolutions ne font pas
l'unanimité. En effet, un "anti-sommet", réunissant
des personnalités mondiales (Javier Perez de
Cuellar, Ronald Reagan, Patrick Moriau, Isabelle
Stengers, ... ) a écrit à Kofi Annan que le projet de
l'ONU, la "war on drugs", était un "fiasco, une guerre
sans espoir imposée à la police et qui corrompt la
démocratie". Les organisations non-
gouvernementales proposent d'autres pistes, de la
dépénalisation partielle à la réduction des effets
négatifs liés aux toxicomanies. Ces organisations
s'accordent sur un point : "II est urgent d'ouvrir le
dialogue sur le plan de la santé publique, de la
prévention et de la gestion des risques liés à la
drogue et non plus sur celui de lajustice".

Puissent-elles être entendues!

Danielle Dombret,
Secrétaire-Documentaliste, Prospective Jeunesse

Nouveaux livres disponibles à Prospective Jeunesse

L'adolescence et ses "rites" de passage
Joël Gendreau, Editions Desclée de Brouwer, 1998, 140 pages

Toxicomanie, bizutage, alcoolisation excessive, manifestations sportives, premières relations sexuelles, violence à l'école,
concerts rock, rap ou rave, le baccalauréat ... S'agit-il d'une forme renouvelée de ces rites de passage qui marquent
traditionnellement la fin de l'adolescence?

Sciences et pouvoirs. Faut-il en avoir peur?
Isabelle Stengers, Editions Labor, QuartierLibre, 1997,89 pages

Depuis que nos sociétés se veulent démocratiques, depuis qu'elles ne reconnaissent plus d'autorité supérieure à la volonté
des populations, le seul argument d'autorité quant à ce qui est possible et ce qui ne l'est pas provient toujours de la Science.

Le festin nu
William Burroughs, Editions Gallimard, 1998,254 pages

Ce livre, longtemps interdit, est devenu légendaire. C'est une descente aux enfers de la drogue: morphine, héroïne,
cocaïne, opium, ... Sujétion, délivrance et rechute, tel est le cycle qui constitue l'un des problèmes du monde moderne.
Suite d'épisodes enchevêtrés et disparates où se mêlent hallucinations et métamorphoses, clowneries surréalistes et
scènes d'horreur à l'état pur, cauchemars et délires poético-scientifiques, érotisme et perversions, ce livre est d'une veine à
la fois terrifiante, macabre et d'un comique presque insoutenable.

M'haschisch
Mohamed Mrabet et Paul Bowles, Editions L'Esprit frappeur, 1998, 94 pages

Dix petites nouvelles qui proposent des histoires de la vie quotidienne au Maroc tournanttoutes autour du haschisch, sur un
ton qui mélange, dans le style des fables, l'amusant, la leçon de morale et une certaine légèreté de l'être.
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